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l'insuffisance dela représentation. Après avoir
mis de côté les vrais principes de gouvernement
on se servit avec avantage des moyens déjà em-

ployés pour faire triompher la minorité de la

majorité, et il est aujourd'hui constaté que si,
avec le gouverneur sincère et impartial, une
stricte adhésion aux principes britanniques petit
en qIelque sorte, faire oublier le vice fondamen-
tal de notre constitution, il n'en sera pas moins
øIsiMe à tout gouverneur mal disposé de se -ser-
,idçe élêments de corruption qu'offre la répar-
6hion électorale pour donner lui-même la victoire
à un parti contre le vou de la masse de la popu-
lation.

Un tel acte paraît tellement odieux, qu'on se-
rait tenté d'en croire la répétition impossible ; et
mialgré les efforts qu'à faits l'administration ace-
tpelle pour se maintenir au pouvoir, malgré qu'il
lui ait été permis d'ouvrir la troisième session du
parlement avec une seule voix de majorité dans
Pssemblée et la voix de l'orateur du conseilM
legisiatif, membre lui-même de cette adminis-
ttation pour tout appui dans ce dernier corps;
nous ne nous attendons cependant point, lors
ene prochaine élection générale, aux scènes

d. violence et d'intimidation qui ont déshonoré
le gouvernement en 1841 et en 184, ni à l'in-
tytvention directe ou indirecte du chef de l'exé-
ctif dans la lutte entre ses conseillers et l'opi-
idion publique. Mais les dangers immédiats ne
sont pas les seuls auxquels on doive parer ; et
il nous semble prudent, au contraire, de profiter
de l'heureuse circonstance, qui éloigne toute ap-
parence d'une allusion offensante au représen-
tant.de ßa Majesté, pour demander une réforme,
qui rendra impossibles à l'avenir les abus que
nous venons d'exposer.

L'Angleterre elle-mêmefa eu comme nous un
&qtvernement responsable entmême temps
qu'une répartition électorale vicieuse. Ses
homines d'état, ses véritables patriotes n'ont ja-
mais considéré sa constitution comme parfaite-
itent développée tant qu'elle n'a pas été assise
siir la base solide de la réforme élet torale. L'an-
éienne constitution du Bas-Canada, vicieuse à
cause du manque de responsabilité de la part du
pouvoir exécutif, a dû succomber, et la nouvelle
constitution où ce vice se trouve remplacé par

!tinegalité et l'insuffisance de la représentation,
ne saurait être plus heureuse.

L'histoire des trois sessions du parlement auiva
finir, pendant lesquelles le petit nombre des re-

ésentants, et le trafic honteux que l'on a fait
e petits colléges électoraux, qui ici comme en,

Angleterre portent le nom de brourgs pourris,
ont fourni à une administration qui avait admis
elle-même son impuissance et son impopularité,
les moyens de prolonger son existence et de se
renouveler dans presque tous ces départements.
sans toutefois s'améliorer dans aucun d'eux;.
cette histoire présente malheureusement au
peupe de cette colonie un spectacle trop déplo-
rahle pour qu'il ne recherche point les causes
d'un tel désordre politique, et qu'il ne demande
pas à grand cris le seul remède efficace.

Les maux qui résultent de ce désordre ne
sont pas imaginaires. Tous les départements
du service public en sont afTectés. Tous les in-
térets d'une grande partie de la population sont
négligés. L'instabilité des lois, l'incertitude
continuelle qui règne sur le sort des hommes en
pouvoir, l'incertitude plus grande encore qui ex-
iste sur le sort des mesures, qu'il proposent les
unes après les autres, sans autre objet le plus
souvent que d'acquérir ou de conserver des par-,
tisans, leurs propres hésitations, leur aveux con-
tinuels de leur faiblesse, leurs continuels efforts,
pour se procurer l'abjonction d'hommes tirés des
ranges de leurs adversaires, les changements con-
tinuels dans les divers départements du service
public, les vacances fréquentes causées dans
l'assemblée législative, tout cela ne peut que dé-
considérer, aux yeux du peuple, les lois du pays
et ceux qui sont chargés de les faire exécuter.

Les intérêts matériels d'une grande partie du
pays sont entièrement négligés. Le besoin de
partisans, qu'éprouve un ministère faible et scru-
puleux, est cause que les deniers publics, au lieu
d'étre dépensés là où cela produirait de véri.-
tables améliorations et une source de revenus
pour la province et de prospérité pour ses habi-
tants, sont au contraire dépensés là où l'on es-
père former un capital politique, et acheter un
appui temporaire aux hommes en pouvoir. Le
Bas Canada et le district de Québec en particu-.
lier demandent en vain de nombreuses amélio-
rations indispensables au developpement de leurî
commerce et de leur industrie ; ils demandent
aussi en vain la concession des terres de la cou-
renne à des prix moins élevés, et à (les con-.
ditions de paiement plus faciles ; cette faveur
ou plutôt cette justice première est constam-
ment ajournée et pendent ce temps, dessommes
immenses sont votées chaque année pour être
dépensées dans une autre partie de la province
L'excédent des sommes dépensées dans le
Haut-Canada pour les travaux publies, joint à
l'excédent de sa part de la dette publique con-
tractée avant l'Union donne contre le Bas-Ca-
nada une balance de £2,622,128 ; et le crédi
et les ressources de cette province sont pour
long-temps engagés au paiement d'une dette pu
blique, énorme, qui s'élève déjà à £4,248,689
et dont il sera bientôt difficile de fournir l'intérê
sans recourir à des taxes directes.

Dans cette dette figure une somme do pa
moins deA919,570 dépensée en grande parti
sur le canal de Welland sans appropriation pré
alable. D'autres sommes ont été aussi dépen
sées de cette manière, au mépris des droits du
parlement et de la constitution, pour indemnise
les officiers publics que le gouvernement a jugà propos d'éliminer.

Les mesures importantes que réclame notr
nouvelle position sous le rapport du commerce
sont à peine comprises ; et taadis que dans tou
les pays civilisés on S'occupe d'établir ou dpréparer la liberté du commerce, un nouveau
tarif de douanes plus élevé que l'ancien a été
le fruit des méditations économiques des hom

mes d'état de cette colonie. Lord Grey, dans dc
une dépêche récente, a invité les provinces an- v
glaises du Nord-Américain à se concerter sur a
les importants sujets des douanes, des postes et t
des moyens de communication entr'elles ; et le s
gouvernement de cette colonie est le seul qui p
paraisse avoir fait peu de ces de cet appel. Les c
malheurs de l'Irlande nous annonçaient une
émigration extraordina-.re et par le nombre des c
émigrés, et par les cruîamités qui devaient l'ac- d
compagner ; cependtant le gouvernement a laissé s
venir le moment du danger, sans avoir fait les r
préparatifs que la simple prudence indiquait. d

La législation faite depuis trois ans est insuffi-F
sante, incertaine et contradictoire. Dans ces
court espace de temps, le Bas-Canada a eu pourr
son compte deux systèmes nouveaux d'éduca-
tion et deux systèmes nouveaux de municipali-
tés. Chaque année le gouvernement propose
de rappeler la loi qu'il avait fait passer l'année t
précédente, pour en substituer une nouvelle.1
L'organisation municipale du pays, et l'instruc-
lion publique, qui constituent les deux plus puis-
sants instruments du progrès intellectuel et ma-.
tériel, sont ainsi continuellement remis ci ques-
lion ; et après avoir lui-même proposé de
substituer la cotisation compulsoire à la cotisa-
tion volontaire, le gouvernement est publique-
ment accusé et avec les plus fortes apparences
de culpabilité, de favoriser et d'exciter la résis-
tance à ses propres lois, dans le but de dépopu-
lariser ses adversaires politiques.

Les questions i importantes pour le Haut-
Canada de la vente des terres réservées pour le
c!ergé, et d'un emploi plus libéral (les dotations
de King's College n'ont pas été résolues tans
le sens des protestations des ministres hors des
chambres: et la dernière de ces questions, dis-
cutée chaque année, est restée dans e' même
état. L'histoire des variations du gouverne-
ment sur cette dernière mesure n'est pas non
plus la preuve la moins convaincante de sa fai-
blesse.

Les revenus des biens appartenant au ci-
devant ordre des Jésuites ont été appropriés de
manière à mécontenter toute la population du
Bas-Canada et principa ement la population ca-
tholique et ont servi à payer (les dépenses qui
avaient été jusques-là défrayées à même le
fonds consolidé, ce qui équivaut à un partage (le
ces revenus entre les deux sections de la pro-
vince. Les frais de l'administration (le la jus-
tice dans le Haut-Canada ont été portés sur le
fonds consolidé contrairement aux dispositionst
le l'Acte d'Union déjà si injustes envers le
Bas-Canada. Les propriétés du gouvernement
qui, dans les villes du Bas-Canada avaient été i
jusques-là taxées pour des objets municipaux,
ont été exemptées de toute taxe à l'avenir.
Quarante mille louis et davantage ont été votés
pour indemniser les habitans du Haut-Canada
les pertes qu'ils ont faites pendant l'in-
surrection, tandis qu'une loi passée pour com-
penser les pertes de la-même nature dans le Bas-
Canada, est restée sans exécution. Une autre
loi passée pour venir au secours de ceux des
habitants de la cité de Québec dont les maisons
avaient été détruites par les incendies de 1815
est restée une année entière sans exécution, et
a été subséquemment changée à leur désavan-
tag.. Enfin toutes les spoliations imaginables,
et quelques-unes mêmes, qu'il était difficile d'i-
Imaginer, ont été commises au préjudice des ha.
bitans (lu Bas-Canada.

La nomination aux emplois a présenté le
spectacle de la plus déplorable partialité ; et la
prérogative de la couronne dont il avait été tant
parlé a été constamment prostituée par le choix
d'hommes notoirement incapables. Les tribu-
naux du Bas-Canada ont été chargés du far-

a deau inutile et même dangereux de quelques
hommes de la réputation professionnelle la
plus burlesque ; et il semble que le meilleur
titre à de hautes dignités judiciaires, soit main-
tenant une incapacité absolue de remplir toute
autre charge. Des juges ont été tiré des juris-

*dictions intérieures pour êt re traînés dans les lut-
tes politiques comme membres du gouvernement

. et des membres du gouvernement, fatigués de
la lutte ont trouvé danms la judicature une retraite

*lucrative. Les tribunaux ont été ainsi exposés
*aux influences de parti, et le sanctuaire de la

justice profané et dégradé dank l'opinion pu-
blique.
* Non seulement le respect pour les loix, pour
le gouvernement, pour les tribunaux, pour tutes
les institutions a été considérablement ébranlé

t-d'mn bout à l'autre de la province, mais encore
*la moralité de ses habitants a été exposée a

l'influence pernicieuse des plus tristes exemples.
Le refus d'une enquête sur les violences com-

*mises à la dermeire élection pour la cité de
t Montréal ; la décision d'un comité de l'assem-

blée législative assermenté pour juger d'une
. élection contestée, donnée en faveur d'un

homme que le comité déclarait ne pas avoir
à obtenu la majorité des voix,et qui, à sa grande

surprise est devenu membre de la législature ; la
- nomination d'un membre siégeant dans un autre
t comité, chargé de décider d'une autre élection
r contestée, à trois emplois lucratifs cumulés sur
- sa tête, avant que ce comité eût fait son rapport

final ; le vote donné par l'honorable William
t Draper sur une question vitale décidée par une

majorité de deux voix, en même temps qu'il
s déclarait publiquement que dans quelques heures
e il allait accepter un emploi judiciaire,qui, d'après
- la loi, rendait sa place de député vacante ; la
- confirmation de Pélection d'un autre représen,.
u tant faite en vertu d'une autorité que la chambre
r elle-même avait déjà declarée nulle ; les diffi-
é cultés frivoles soulevées sur la compétence du

représentant du comté de Champlain, difficultés
e qui ont privé ce comté de sa voix en parlement
e pendant presque toute une session ; le retard
s apporté dans l'émanation d'un ordre pour l'é-
e lection d'un représentant pour le comté de Dor-
u chester, à la place d'un des membres de l'ad-
é ministration nommé à un emploi judiciaire à la
- veille d'une session (ces quatre derniers faits

onnant au ministère deux voix illégales, et pri-
ant l'opposition de deux voix légitimes, formant
insi une majorité artificielle et illégale de qua-
re voix), tous ces actes sont propres à per-
uader au peuple de cette colonie que tout est
ermis aux hommes publics pour acquérir ou
onserver des emplois lucratifs sous le gouverne-
ment. De là chaque individu est invité à con-
lure que tout lui est aussi permis dans sa sphère
l'action pour acquérir conserver ou augmenter
on bien-être et celui de sa famille ; et l'oblité-
ration complète de tout sentiment de morale et
Le justice serait la conséquence de tels exem-
ples, si par un heureux prodige on ne voyait
souvent l'honneur et la vertu bannis des hauts
rangs de la société, se réfugier et briller avec
plus d'éclat au sein de la conscience populaire.

Enfin, le principe de la responsabilité du
gouvernement exécutif reconnu en droit, est
tourné en ridicule et démenti dans la pratique
par les contradictions les plus flagrantes.

En droit, on a déclaré que le chef de l'exé-
cutif devait être entouré de conseillers respon-
sables à l'opinion publique.

En fait, vous avez vu pendant neuf mois un
gouverneur s'isoler de tous conseillers, et former
lentement et par agglomération, un conseil, qui,
en annonçant au bout de ce temps sa propre
existence,a dû recourir à une lutte électorale
marquée de sa part par la fraude et la violence,
pour essayer seulement de vivre.

En droit, on vous dit que le gouverneur repré-
sentant le souverain, politiquement inviolable
comme celui qu'il représente doit demeurer
étranger aux querelles des partis.

En fait, vous avez vu, une élection générale
faite avec le nom d'un gouverneur pour cri de
guerre, et des hommes qui se disent britanniques
dans leurs principes et dans leurs sentimens,
voter pour soutenir Lord .Metcalfe et sa politi-
que ! Figurez-vous un électeur de Londres ou
de Manchester votant pour la Reine Victoria et
sa politique !

En droit, on vous dit que l'administration pro-
vinciale est responsable et seule responsable de,
toute la législation qui se fait sous ses auspices.

En fait, vous voyez chaque jour cette admi-
nistration rejeter sur l'opposition la responsabi-
lité de ses propres actes.

En droit, on vous dit que les conseillers con-'
stitutionnels du chef de l'exécutif doivent jouir
de la confiance publique.

En fait, vous voyez ces conseillers se main-
tenir au pouvoir longtemps après avoir reconnu
eux-mêmes leur impuissance en offrant une part
de leur responsabilité à leurs adversaires, en né-
gociant avec eux de la formation d'une adminis-
tration plus efficace, et longtemps après que le
gouverneur a lui-même officiellement reconnu
leur impopularité, en invitant un des chefs de
l'opposition à se joindre à l'administration, lui et
quelques-uns de ses amis à des termes que l'on
déclarait devoir être également honorables et
pour les anciens, et pour les nouveaux ministres.

En droit on vous dit que vous avez le même
gouvernement constitutionnel que possède la-
grande Bretagne, et tandis que les hommes d'é-
tat de ce grand Empire se retirent devant l'opi.-
nion publique, lorsqu'ils ne disposent point d'une
majorité assez imposante pour commander le
respect à leurs adversaires politiques, vous avez
entendu dans cette colonie, un procureur-géné-
ral, ministre dirigeant du cabinet, déclarer
qu'une ou deux voix (le majorité en valent vingt
ou trente et de fait le gouvernement est conduit
au moyen d'une majorité ostensible d'une ou
deux voix, véritable minorité si l'on en retran-
che les voix des ministres et si l'on tient compte
des stratagèmes mis en ouvre pour former cet
appoint artificiel.

Un état de choses, tel que celui que nous ve-
nons de peindre semble fait pour décourager
ceux qui seraient tentés d'y porter remède ;
mais on doit se souvenir que partout où le prin-
cipe électif est admis à quelque dégrè que ce
soit, on peut obtenir les réformes nécessaires
sans secousse violente et sans sortir du cercle de
la constitution.

Lorsque l'union fut imposée au Bas-Canada,
sans son consentemient, la plus grande énergie
fut déployée par la population pour résister a
cette mesure dans les limites de l'ordre et de
la légalité. Le protêt solennel de ceux des re-
présentans du Bas-Canada, qui avaient été
librement élus, fut entré dans les régistres de
l'assemblée législative, dans un amenîdement
proposé à l'adresse en réponse au discours du
gouverneur-général. Le mot d'ordre du parti
libéral dans le Bas-Canada, ftlt la modification
des détails injustes de l'acte d'Union sans quoi
le rappel de cet acte devait être immédiatement
agité. La reconnaissance subséquente, par la
mère-patrie, des principes du gouvernement
constitutionnel, dans toutes ses colonies, du
Nord-Américain, et la mise en pratique de ses
principes sous le gouvernement de Sir Charles
Bagot, firent espérer qu'on ne tarderait pas à
obtenir les changemens, qui, seuls, pouvaient
rendre supportable le régime de l'union, et
épargner nu pays a peine remis d'une violente
secousse, une nouvelle agitation. Le mouve-
ment rétrograde que lord Metcalfe voulut im-
primer à l'opinion publique nécessite un mouve-
ment contraire du parti libéral, et Pélection gé-
nérale de 1844 donna pour résultat moral (quoi-
que le gouverneur eûit obtenu une majorité de
deux ou trois voix et par conséquent une appro-
bation apparente -de sa conduite) l'affirmation la
plus énergique des principes mis en question -
et à l'heure présente l'admission comme théorie
en est universelle ; en même temps que la
mise en pratique n'en est rien moins qu'efficace,
puisqu'une majorité parlementaire d'une ou
deux voix est ce que l'on trouve de mieux pour
sauvegarder l'inviolabilité du représentant de la
Souveraine. Au nombre des modifications de
l'acte d'Union demandées dès l'origine, se trou-
vait la réforme électorale, et nous croyons avoir
démontré combien cette mesure est nécessaire
à l'opération du gouvernement responsable.

Déjà deux des vices radicaux de l'acte consti- .
tutionnel indiqués dans le programme libéral de y
1841, peuvent être considéres comme effacés.r
L'acte de la législature provinciale qui pourvoit
à une liste civile permanente a reçu la sanction
royale et en même temps que le parlement Im-
périal mettra cette loi en opération par le rappel
les dispositions de l'acte d'Union, qui contien-
nent sous ce rapport une usurpation des droits
du peuple de cette colonie ; nous avons l'assu-
rance que la clause indigne de la civilisation
moderne, qui proscrit la langue française de la
législation et des archives du parlement sera
aussi rappelée. Bien que relativement à la pre-
mière de ces mesures, il reste encore à regretter
profondément que l'exécutif ne soit pas, comme
il devrait l'être, dépendant des subsides libre-
ment votés chaque année ; la reconnaissance
du droit de la législature coloniale de voter ces
subsides n'en est pas moins une amélioration
importante.

Ce que la fermeté et la sagesse du parti libé-
ral ont obtenu sous ces deux rapports, joint à la
reconnaissance de la responsabilité des aviseurs
du chef de l'exécutif, doit être pour tous les
libéraux, un indice de ce qu'ils pourront obtenir
par une organisation plus active, et par une ex-
pression plas forte de l'opinion publique en fa-
veur des méformes que réclame la condition
présente de nos affaires.

Ces mesures selon nous, sont dans l'ordre po-
litique et constitutionnel.

1 O LA REFoRME ELECTORALE nécessoire à
toute la Province, la plus grande inégalité poli-
tique étant le résultat de l'insuffisance et de l'i-
négalité de la représentation et de l'influence
indue accordée à de petites localités sujettes à
la corruption et à l'intimidation.

2 O LA MISE EN PRATIQUE DES PRINCIPES
CONSTITUTIONNELS RECONNUS PAR LES RESO-
LUTIONS DE 1841.

Dans l'ordre économique et matériél.
1 0 LE LIBRE ÉCHANGE AVEC LES PAYS

ÉTRANGERS ; ET LA LIBRE NAVIGATION DU ST.
LAURENT qui ouvriront au monde civilisé une
contrée à peine connue des autres nations, et
faciliteront le développement de ses vastes res-
sources ; double liberté rendue nécessaire et
strictement équitable par les mesures financières
adoptées par la Grande-Bretagne elle-même ; et
par le grand exemple qu'elle donne au monde
entier.

2 0 L'AMORTISSEMENT PROGRESSIF DE LA
DETTE PUBLIQUE, qui, contrairement aux dispo-
tions législatives, et dux engagements pris dès
le principe, va s'augmentant chaque année. Il
devrait être en outre représenté au gouverne-
ment impérial que l'abandon du tout ou d'une
partie de ses réclamations antérieures à l'Union,
ne serait qu'un acte de justice ; justice d'abord,
pour toute la colonie, dont le commerce ne
trouve plus sur les marchés de la Grande-Bre-
tagne la protection qui l'avait engagé à entre.
prendre et à continuer de gigantesques travaux
publics; justice surtout pour les habitans du
Bas-Canada qui ont été rendus solidaires de
cette dette par le fait seul du parlement impérial
et sans une ombre de droit ou d'équité.

3 o LA CONCESSION DES TERRES DE LA COU-
RONDE A DES TAUX MOINS ÉLEvÊS ET A DES
CONDITIONS DE PAIEMÉNT PLUS FACILES ; en
petits lots, et directement aux colons, qui de-
vront s'y établir.

40 LA REFORME DU DEPARTEMENT DES
POSTES, réforme, qui a été si heureuse en An-
gleterre et dont le bien se fait si vivement sentir
dans ce pays où des taux de poste exorbitans
surtout sur les journaux et les publications venant
(le l'étranger, imposent une taxe odieuse sur
l'intelligence, taxe qu' une mauvaise administra-
tion de ce département, sur lequel il n'existe
point de contrôle effectif, rend infructueuse pour
le trésor.

Pour attirer l'attention puibhique sur ces me-
sures, pour s'entendre et se concerter sur leurs
détails, pour les discuter et les expliquer nu
peuple dans des assemblées publiques ; pour en
presser l'adoption au moyen de pétitions, une
organisation (lu parti libéra! dans toute la pro-
vince est absolument nécessaire. D'ailleurs am
moyen de cette organisation,ce parti devra triom-
pher aux prochaines élections, et le choix
d'hommesventièremet acdévoués ame programme

nifestation qui puisse se faire en faveur de ce
programme et le pluîs certain indice de son ac-
conmplissement. Malgré l'injustice des divisions
électorales actuelles, la dernière élection et tout
ce qui s'est passé depuis, nous engagent à croire
que tel sera en effet le résultat d'une élection
libre et paisible.,

Nous ne saurions trop le répéter, le succès ne
peut s'obtenir que par l'unité d'action, par une
organisation forte, constante, éclairée, C'est
dans ce but que le Comité Constitutionnel de la
Réforme et du Progrès, institué par la voix pu-
blique de l'ancienne capitale du )Bas-Canada,
non pour dominer, mais pour ouvrir la marche,
a résolu d'exposer ouvertement son opinion sur
le passé et ses vues pouri l'avenir, d'attirer forte-
ment l'attention de tous ceux qui veulent le bien
de leur pays, sur une ligne de conduite qui lui
semble dictée par la justice, par la prudence et
la légalité, et pour l'adoption de laquelle il ap-
pelle avec instance leur concours sincère, leur
zèle incessant, leur vigilance la plus constante.

Pour arriver à la prompte et.complète organi-
sation du pays et une vaste association constitu-
tionnelle de la réforme et du progrès, voici la
marche que la branche centrale et primitive (le
Québec «croit devoir suggérer et dont les détails
sont contenus dans le instructions qu'elle adres-
sera prochainement à toutes les persones influ-
entes des diverses localités.

r A la réception de ces documents les personnes
marquantes ou zélées de chaque paroisse de-

vront réunir les électeurs de leur localité, se
constituer immédiatement en une assemblée
préparatoire afin de prendre en considération
l'objet important de l'organisation demandée,
puis nommer un président, un vice-président

rendre grandement coupable.Î,4004

L'histoire, et l'histoire contemporale
nous apprend que quelque longue et dice40
soit la lutte des peuples contre les obstac et
s'o(pposent à leur développement, une rGo
persévérante énergie leur assure à la rte tr
cès. La prospérité croissante de la vaste
blique qui nous avoisine, et qui étend L e,
civilisation et la liberté d'un océan àS
nous montre ce que peuvent le patriot dog,
l'esprit d'association. Les luttes politiqles i
la Grande-Bretagne a été le théâtre, is
point d'un enseignement moins utile, cors
cipation des catholiques, la réforme élect
le rappel des lois des céréales, tcutes COS

res, qui, dans le cours de ce siècle, ont
les progrès intellectuels de cette grand et'o'
ont été le fruit des efforts persévérants e
binés de citoyens unis entre eux par leble
ment aux mêmes principes. MQing us
la France a payé plus cher et de son Pl,
sang les libertés donteelle jouit, et dont,0{
si, elle veut étendre la base par une liW
électorale, Enfin, plus près de noust
raux de la Nouvelle-EcOsse viennenteO
donner un exemple qui s'appliques 1 co
mieux à notre condition que, îà bas C d
on a voulu étouffer dans leur berce d'OaI#
tés naissantes auxquelles on seablét'à

donné le jour qu'à regret.

un secrétaire, un trésorier dt un comité de M
roisse, étc. Les officiers de ce coité de
roisses formeront un conseil de corit"* qu*'
première réunion, élira un président, deLd " ,e'
présidents, un secrétaire-archivisteun see
correspondant, et un trésorier-générale1

conseils de comté dont les assemblées devrOnlo
tenir autant que possible dans un leU ceiu
prendront en considération les projets de rée
ments qui leur seront fournis par l'Associuot
centrale de Québec, et les transmettront en8uiW
à toutes les associations de paroisse qui les adP
teront avec ou sans changement. Dès que ett.
organisation d'un comté aura été complétée9il
sera nécessaire d'en donner avis et d'en00
nir tous les détails à l'association de Québecq
s'appliquera toujours à tenir les comités
comtés au courant de ce qu'elle jugera prop'
les intéresser, et qui en attendra de même too
les renseignements utiles à la cause géaérW*
Ces relations entre l'association mère et
branches des campagnes devront étre aus
quentes que possible afin d'entretenirla. be
harmonie entre les libéraux du pay9 eri
permettant de se consulter dans toutes les
constances difficiles. Il est facile de conce
que chaque district étroitement uni de cette"S
nière par une organisation toujours prte, aO
sans cesse à sa disposition les moyens de o
battre efficacement la corruption, d'éviter î
visions, les défiances réciproques, réslt
neste et inévitable de l'isolement. Outre
avantages qu'elle offrira dans lee luttes
rales, cette organisation présentera dans
tems ordinaires et même après la victOid
avantages inappréciables en donnant Oux
teurs les moyens de se consulter entr'eu
les besoins de leurs localités, et en leur fou
sant un intermédiaire naturel auprès de teurse
présentans qui souvent n'ont aucun WO] .en
connaître l'opinion (le leurs constituas
leur fournir les renseigne mens dont ils Peuv
avoir besoin.

Les comités ainsi établis ser t en outref
excellent moyen de travailler au progrêès00
et matériel dans toute l'étendue de la pro
Depuis quelques années, des citoyens re
bles, entête desquels se dtisf ngue le digne
du pays, ont fait d'inmenses efforts pou t
une régénération sociale, qui aura potirelle t
les voeux, et dans les objets qui seront
ticulièrement de son ressort, tout l'appui (9s.
sociation. Déjà nous devons à cet esPI* d-t
mélioration les progrès de l'instruction P
la diminutiondsensible des ravages catsrectio
vice hideux de l'intempérance, le perfeC'
ment de l'agriculture, l'établi. ýmenît de cai
d'épargnes dans les villes ; et, 's rsteb
coup à faire, malheureusement sous tous
rapports, il n'en est pas moins consolant de1
ger que dans un très-court epa e de telqlP 5

tent .on publique n été attirée avec qt~Ce-4 t'
cès vers de si importants objets. Plus que
autre moyen, l'établissement rapide les terr'
publiques nous semble propre à améliore. 0
condition et morale et matérielle de la poptis
du Bas-Canada, Nous avons déjà parlé de11
concession de ces terres ; mais il nous Pors
aussi important d'engager la pop ulation sui0o
dante des deux rives du St.-Laurent à tDtrn"
elle-même ses regards vers les localités
trouve son avenir. En recommandait ce P
à la considération la plus sincère et la plu,
médiate des comités qui devront s'org
dans chaque comte, nous croirons avoir.Ce
une partie importante de notre missio' -00
grand objet ainsi que toutes les améliorsfg
locales d'une utilité publique qui seront pr)oM
dans chaque comté, devront former une Ps t
essentielle de la correspondance entre le O
central et ses différentes branches.

Dans l'accomplissements des devoirs4"
association s'impose,dans les efforts qull
faire pour réaliser ses projets, aucun e c 0

ration ne devra intimider les citoyens quile
poseront ; ni les difficultés de l'org9nsatî g
les entraves qu'on pourra mettre à ses po
ni la grandeur même de l'entreprise, n'é, tr
sidérations d'interet personnel ou da
enfin cette mauvaise honte, cette mnau d D*'
nion d'eux-mêmes, qui empêche un gran e5~
bre d'hommes de joindre leurs travaU% eroo
des autres, comptant leur propre adhéîQr cO

choe inutile et indifférente. Le jo a

où chaque homme se doit tout enitsd ce
les detnes deplus en plus brillantes e
tinent, appellent à elles tous les talns * rules volontés, tousles courages, etnun
refuser sa part d'efforts et de sacrifei


